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PAR COURRIER ET TéLéCOPIEUR
 

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

 

Objet : 
Regroupement national des conseils régionaux

de l'environnement du Québec ("RNCREQ")

Votre dossier : R-3439-2000

Notre dossier : 5868.0007   


______________________________________________________

Chère consœur,

Veuillez trouver ci-après, la position du RNCREQ dans l’affaire en rubrique, plus précisément quant aux sujets spécifiques de l’information à donner au client, notamment sur son profil de consommation pour lui permettre des choix éclairés en matière énergétique.

Dans notre lettre du 29 mai dernier, nous exprimions notre incertitude quant aux besoins de témoins experts, le tout devant se décider selon l’attitude que démontrerait le distributeur dans l’affaire.

Force nous est de constater que l’attitude du distributeur n’a pas changé depuis le tout début de cette cause.  Hydro-Québec continue à prétendre que nos demandes, même nos demandes de renseignements débordent du cadre de la présente audience (HQT-5 doc. 8 page 8 réponse 5.2), comme elle avait déjà affirmé le 13 avril 2000, lors de sa contestation de notre demande d’intervention, que la cause ne concernait nullement le développement durable et ne soulevait aucun enjeu environnemental.

Nous rappelons aussi à la Régie qu’en dépit du fait que le RNCREQ ait été reconnu comme intervenant sur le sujet spécifique de l’information à donner au client, notamment sur son profil de consommation, afin de permettre aux consommateurs de faire des choix éclairés en matière énergétique (voir ordonnance D2000-95 page 17 2e alinéa – 23 mai 2000), Hydro-Québec semble prendre un plaisir enfantin à ignorer toutes nos demandes et suggestions, allant même jusqu’à spécifier qu’elle est disposée à revoir, « en collaboration avec les groupes représentant les consommateurs » les moyens d’aider les clients à mieux comprendre leur consommation. (voir demande 1 de la demande de renseignements no 1 d’Hydro-Québec, référence HQD-3 doc. 4, 4.4.1.).

Notre présence aux réunions techniques et notre volonté de voir traiter ces sujets, qui, comme le soulignait la Régie, sont au cœur de nos préoccupations, n’a malheureusement pas mené au « dialogue fructueux » anticipé à la page 5 de l’ordonnance D2000-143, contrairement à la situation qui prévaut dans les réunions techniques tenues en matière gazière.  

La nécessité d’une preuve plus élaborée est patente, nous devons le constater.  Cette preuve est en annexe à la présente.  

L’expert qui a préparé la preuve, a participé et participe encore à des études dont les résultats ne peuvent qu’intéresser tous ceux qui s’intéressent à l’efficacité énergétique et à l’information de la clientèle.

En particulier, on y voit que dans un pays qui ressemble au Québec tant par le climat, les heures d’ensoleillement d’hiver et la présence massive de chauffage électrique, les consommateurs ont compris l’information qui leur a été soumise, ont manifesté activement la volonté d’en connaître plus, sont très heureux d’avoir accès à cette information et ont pris des mesures qui ont changé leur consommation.

En effet, des résultats d’économie énergétique ont été obtenus et les coûts externes impliqués sont minimes quand on les compare au programme d’efficacité énergétique traditionnel.  

Nous avons l’intention de produire le témoignage de Madame Eide sous forme d’affidavit.  Cette version « papier » nous parviendra sous peu.

Nous apprécierons savoir, de la Régie et des autres participants, particulièrement de la requérante, s’ils estiment nécessaire la présence physique du témoin expert aux fins de déposition et de contre-interrogatoire.  Les frais de déplacement et le temps impliqués pourraient être épargnés, réduisant ainsi le coût de l’audience, et, candidement parlant, le risque du Regroupement.

Quant à sa position dans cette cause, de l’avis du RNCREQ, le Québec ne peut pas se permettre d’ignorer la rentabilité énergétique de l’information comparative, la réaction positive des clients et les résultats obtenus dans des sociétés comparables.  Nous réitérons ici ce que nous avons déjà présenté en plaidoirie devant la Régie, c’est-à-dire que depuis la flambée des prix en matières pétrolière et gazière, le public en général et les consommateurs d’énergie devraient être réceptifs à toute information leur permettant d’améliorer leur efficacité énergétique.  L’occasion est telle, que nous ne pouvons pas nous permettre de ne pas en profiter.  L’existence au Québec d’une quantité massive de chauffage électrique, devrait produire des résultats du genre de ceux obtenus en Norvège résultats, particulièrement importants face à la pointe d’hiver.  

Par ailleurs, le taux de participation au programme Echokilo, taux de participation que l’on nous rapporte être aux alentours de 60%, est déjà de bonne augure et manifeste l’intérêt des consommateurs d’électricité pour le problème énergétique.

En somme, le temps est propice, les clients intéressés, les coûts on ne peut plus bas, les résultats encourageants. Pourquoi le Québec se priverait-il en matière électrique de l’instrument le meilleur marché pour produire des résultats appréciables?

Le RNCREQ propose en conséquence que la section IV intitulée « Facturation et paiement » soit amendée en ajoutant un article 89.1 qui pourrait se lire ainsi :

« La facture envoyée au client contient aussi, relativement au profil de consommation et à l’efficacité énergétique du client, l’information comparative ou autre prévue par la Régie, dans la forme et à la fréquence établie de temps à autre par la Régie »

De plus, nous croyons que les résultats mentionnés aux études sont à ce point intéressant, qu’il faut que la Régie ordonne au distributeur de présenter, dans les six (6) mois de l’ordonnance à suivre, différents scénarios pour mettre en œuvre la présentation au consommateur d’information similaire à celle des programmes expérimentaux dont il est fait état dans notre preuve, relativement à leur profil de consommation et à leur efficacité énergétique, et de prévoir ensuite à la vérification des résultats de cette présentation sur la satisfaction des consommateurs et leurs habitudes de consommation.

Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.
Pierre Tourigny

PT/ml

p.j.

c.c. 
Me Jacinthe Lafontaine, HYDRO-QUÉBEC

Intervenants




Vous pouvez vous déplacer d’un champ à l’autre en appuyant sur F11.
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